LA DOCTRINE TRUMAN

« Après la Seconde Guerre mondiale, il était clair que, sans la participation des Etats-Unis, il n’existait aucune puissance capable d’affronter la Russie. Si nous abandonnions le reste du monde à son sort, des régions, comme la Grèce, affaiblies, divisées à la suite des hostilités, tomberaient dans l’orbite soviétique sans même que les Russes aient un grand effort à fournir. Le succès de l’U.R.S.S. dans de telles régions et notre indifférence ouvertement proclamée conduirait à l’expansion et au renforcement des partis communistes dans les pays européens comme la France et l’Italie où ils représentaient déjà des menaces non négligeables. L’inaction, une politique de repli, des concepts genre « forteresse américaine », ne pourraient avoir qu’un résultat : faire cadeau à la Russie de vastes régions du globe qui se refusaient encore à elle.


Le moment était venu de ranger délibérément les Etats-Unis d’Amérique dans le camp et à la tête du mode libre. […]


Je désirais aussi annoncer à la face du monde la position que les Etats-Unis entendaient prendre vis-à-vis du défi lancé par le nouveau totalitarisme. Cette déclaration ne tarda pas à être connue sous le nom de « doctrine Truman ». Ce fut, je le crois sincèrement, le tournant décisif de la politique étrangère américaine et l’affirmation que désormais partout  où une agression directe ou indirecte menaçait la paix, la sécurité des Etats-Unis se trouvait mise en jeu. 

« Je crois, dis-je au Congrès et à la nation tout entière qui m’écoutait à la radio, que les Etats-Unis doivent soutenir les peuples libres qui résistent à des tentatives d’asservissement par des minorités armées, ou des pressions venues de l’extérieur. 


Je crois que nous devons aider les peuples libres à forger leur destin de leurs propres mains.

Je crois que notre aide doit consister essentiellement en un soutien économique et financier qui est indispensable à la stabilité économique et à une vie politique cohérente. »


Dès que le texte de mon discours fut connu, les réactions du monde me prouvèrent que la position que j’avais adoptée à l’égard de ce problème était la bonne. Dans l’univers entier, des voix s’élevaient pour m’approuver, tandis que les communistes et leurs partisans m’attaquaient férocement. Cette fois, une ligne de démarcation bien nette avait été tracée, car j’avais déclaré devant le Congrès que chaque nation se trouvait désormais en face d’un choix à faire entre deux modes de vie opposés.


L’un d’eux, avais-je dit, repose sur la volonté de la majorité et il est caractérisé par des institutions libres, un gouvernement représentatif, des élections libres, des garanties assurant la liberté individuelle, la liberté de parole et de religion, et l’absence de toute oppression politique.


Quant à l’autre, il repose sur la volonté d’une minorité imposée par la force à une majorité. Il s’appuie sur la terreur et l’oppression, une presse et une radio contrôlées, des élections truquées et la suppression des libertés personnelles. […]







H.S.Truman, « Mémoires », Volume II, Plon, 1956.  

1. Présentez le document et son auteur.

2. Quelle analyse Truman fait-il de la situation internationale à la sortie de la guerre ?

3. Quel engagement prend-il, au nom de quelles valeurs ? 

4. En conclusion, rappelez les effets de la « doctrine Truman ».


« Entretiens et discours », éditions Flammarion.

